
Comment bien préparer votre r éunion PLU 

Afin que tous puissent comparer ce que nous voulions réaliser à  Saint Jean d'Illac  

et ce que M. F ergeau et son équipe projette nt  de faire,  

 nous vous rappelons les points clefs du PLU (PADD et DOA) que nous vous avions présenté en réunion 

publique le 06 / 02/2008 salle Quérandeau !  

Il détaillait  les évolutions pour les dix années suivantes  

PADD: 

1. Le d®veloppement urbain et lõaccueil r®sidentiel 

1.1.1. Conforter les pôles de centralité  
La municipalité prévoit d õurbaniser en priorit® le bourg qui incarne la centralité de la commune 

(concentration des services, ®quipements et commerces de proximit®é) et de conforter le p¹le 

secondaire que constitue le Las . 

Le cïur du projet dõam®nagement de la commune correspond ¨ la densification du centre bourg par le 

biais, notamment de la requalification du site de la scierie du centre bourg . Il sõagit dõun secteur 

g®ographique tr¯s strat®gique dont lõam®nagement devra permettre de conforter la centralité du bourg  

1.1.2. Ma´triser le d®veloppement r®sidentiel tout en diversifiant lõoffre en logements 
La municipalité envisage un développement résidentiel maîtrisé dans la continuité du rythme de la 

construction de c es dernières années. Elle souhaite ainsi parvenir dõici 10 ans ¨ un accroissement 

compris entre 500 et 600 logements ce qui correspondrait à un gain dõenviron 1500 habitants. 

...Dans le souci de garantir la mixité sur son territoire, les programmes de loge ments sociaux seront 

inclus dans les programmes de lotissements ce qui permettra dõune part, de poursuivre les efforts 

entam®s pour tendre vers lõobjectif des 20% que fixe la loi S. R. U. et de r®partir de mani¯re ®quilibr®e 

les logements sociaux sur lõensemble du territoire dõautre part. 

1.1.4. Intégrer le facteur risque et les nuisances  
La municipalité entend informer et communiquer sur les risques à travers le PLU.  

... 

La commune est concernée par le Plan dõExposition au Bruit (P.E.B) de lõa®roport de Bordeaux -

Mérignac. Des couloirs sont ainsi d®finis au niveau desquels lõurbanisation est fortement contrainte. Cela 

recouvre en particulier une grande partie du quartier de Boulac et ceinture le sud du Bourg.  

DOA: 

 

 

Le Centre Bourg  
 

Seule zone où nous présentions des logements 

collectifs R+1 à R+2  

 

Ceci permettait de densifier l'habitat tout en 

intégrant des services tels la médiathèque, une 

résidence pour personnes âgées, des espaces verts 

publics 

 

 

 

 



 

Le secteur Nord - ouest 
 

 

Pas de ZAC 

 

Densité faible  

 

300 à 350 maisons  

 

Commerces et 

services  

 

Circulations douces  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Las  
 

Un potentiel de 170 à 200 lots sur les 4 secteurs en 10 

ans 

Soit autant de maisons.  

 

A l'opposé il vous sera proposé des appartements d'ici 

2/3 ans (28 déjà en cours) et une urbanisation dense  

 

En résumé, mis à part l'invitation à la réunion 

publique copiée à la virgule près, l'équipe municipale 

actuelle ment majoritaire vous propose un tout autre 

visage pour la ville !  

 

Venez nombreux à cette réunion, car un 

bouleversement se prépare, et vous pouvez 

l'empêcher !  
 

RECAPITULATIF  

Secteur aménageable à long terme (bleu clair)  17.7 ha  

Secteur aménageable à court terme (bleu foncé)  23.5 ha  

Potentiel dõaccueil nombre de lots:  320 à 350 lots  


